
 

 
 

Proposition d’initiative francophone pour une 
gouvernance locale de la reconstruction en 

Haïti (22/02/10) 
 

 

 

Créer les conditions pour que les collectivités haïtiennes s’approprient leur reconstruction 
dans le cadre d’une action coordonnée au niveau de l’agglomération de Port-au-Prince : 

- en créant un cadre intercommunal 
- en préservant les valeurs de la Francophonie (dialogue, solidarité) 

 
 

Rôle des élus locaux  
de la région de Port-au-Prince 

Mobilisation de l’AIMF et de la 
coopération décentralisée francophone 

 
Elaborer une gouvernance de la 
reconstruction : 
 
- définir le périmètre de l’agglomération à 

reconstruire 
- mise en place d’une coordination réunissant 

régulièrement tous les maires de 
l’agglomération 

- identifier les ONG les plus actives par secteur 
(éducation, santé, collectifs de jeunes, 
architectes…) 

- identifier les équipements publics en état de 
fonctionner 

- lien entre coopération décentralisée et ces 
services de base 

 
Pourquoi ?  
 
- Il est nécessaire de placer les collectivités 

locales, et donc les maires de la région de 
Port-au-Prince, au cœur du processus de 
reconstruction. 

- Un travail d’identification des savoirs et de 
sensibilisation des maires aux problématiques 
de gouvernance de la reconstruction doit être 
mené. 

- Depuis 6 ans, l’AIMF a développé des liens 
forts et acquis une expérience de la 
coopération avec Haïti. 

- Elle a développé ses capacités de tiers neutre, 
de médiation. 

- L’AIMF est en mesure de coordonner la 
réponse francophone des villes, de la FCM, de 
l’UMQ et de CUF, au sein de CGLU, et donc 
de donner plus de poids et de visibilité à cette 
manière de procéder. 

 
 
Comment ?  
 
Mobiliser une expertise pour aider les maires à 
élaborer des plaidoyers : exemples de 
reconstruction des villes sinistrées, gestion de 
crise (protection civile), compréhension d’un 
schéma directeur, médiation, exemples 
d’appropriation des espaces à reconstruire 
 
Faciliter la mise en lien : séminaires, outil internet 
 
Maintenir l’élan de solidarité pour Port-au-Prince 
 
Faciliter le rapprochement avec les bailleurs 
 
Apporter une aide d’urgence à : 
- l’accueil des enfants des écoles 
- la sauvegarde des archives publiques (état 

civil, patrimoine) 
- la formation de jeunes ouvriers qualifiés 
 

 


